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« Arr_ 7_ - En cas d'absence ou d'empêchement de 
M. Thierry Wahl, directeur général de l'administration, des 
finances et des affaires internationales, de Mme Nicole Malmas­
sari et de M. Alain Pa.uly, attaché principal d'administration 
cemrale, délégation ese donnée à Mme Béacri.ce Sammanano, 
attachée d'administration centrale, directement placée sous 
1'aulorité de M_ Alain Pauly, pour signer, au nom de la ministre 
de l'aménagement du territoire et de l'environnement el dans la 
Jimile de ses attributions, toutes ordonnances de paiement, de 
virement ou de délégation et tous ordres de paiement, ordres de 
recettes et autres pièces relalives à l'ex.éculion du budget 
général et des comptes spéciaux du Trésor. ,, 

Art. 5. - Les articles 4 et 8 de l'arrêté du 25 mai 2000 sus­
visé sont abrogés. 

Art. 6. - La minisLre de l'aménagement du territoire et de 
l'environnement est chargée de l'exécution du présem décret, 
qui sera publié au Jau.rnnl offici,d de la République française_ 

Fait à Paris, le 5 décembre 2000. 

LIONEL JOSPIN 
Par le Premier ministre : 

LJJ minütre de l'amtnagement du terriroire 
et de l'environnement. 
0oMINTQUE VoYNET 

Arrêté du 9 novembre 2000 fixant la liste 
des tortues marines protégées sur le teniloint national 

NOR: ATEN0090358A 

La ministre de la culture et de la communication, le ministre de 
l'agriculture et de la pêche. la ministre de l'aménagement du terri­
toire et de l'environnement, le se.crétaire d'Etae à l'aulre-mer, la 
secrétaire d'Etat au budget et le si:cretaire d'Etat aux petites et 
moyennes entreprises, au commerce, à l'artisanat et à h consomma­
tion, 

Vu la convention sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d'extinction; 

Vu le règlement (CE) n• 333/97 du Conseil du 9 décembre 1996 
relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages par 
le cont.rôle de leur commerce ; 

Vu le rèfjlement (CE) n' 939/97 de la Commission du 26 mai 
1 ry;7 portant moda.lilés d'application du règlement (CE) n' 338/97 
du Conseil relatif à la pro1eetion des espèces de faune ee de .ilore 
sauvages par le contrôle de leur commerce ; 

Vu le code de 1'emironnemen1, el notammen1 ses artides L. 411-L 
1:1 L-412-1; 

Vu le livce II du code rural, et notarnmem ses articles R. 211-1 
~ R. 212-7; 

Vu l'arrêté du 17 juillet 1991 fixant la liste des tortues marines 
protégées dans le département de la Guyane ; 

Vu l'arrêté du 2 octobre 1991 fü:ant la lisLe des torrues marines 
protégées dans le département de la Guadeloupe ; 

Vu l'arrêté du Lfi mars 1993 fixant la liste des tortues marines 
protégees dans le département de la Martinique ; 

Vu l'arrêté du 30 juin 1998 fixant les modalités d'application de 
la convention sur le commerce international des espèces de faune et 
de flore sauvages menacées d'extinction et des règlements (CE) 
n' 338/97 du Conseil européen ec (CE) n' 939/97 de la Commission 
européenne ; 

Vu l'avis du Consei1 national de protection de la nature en date 
du 24 juin 1999, 

Arrêtent: 

Art. 1•- - Le présent arrêté s'applique sur l'ensemble du tem­
toice national 1:1 l'exception des. d4>arremems de la Guadeloupe, de 
la Guyane et de la Martinique. 

Art_ 2. - Sane imerdits, sur le rerricoire national el en tout temps, 
la destruction ou l'enlèvement des œufs et des nids, la mutilalion, la 
destruction, la capture ou l'enlèvement, la naturalisation ou, qu'ils 
soient vivants ou morts, le transport, le colportage, l'utilisation, la 
mise en vente, la vente ou l'achat de spécimens des espèces de lor­
tues marines suivanles : 

Torrue lulh (Dermochelys coriacea); 
Tortue caouanne (Carena caretta), 
Tortue oliv~tre (Lepidochely.s olivacea); 

Tortue de Ridley (upidochelys kempii): 
Tortue à écailles (Erefmnchely.s imbr-icata); 
Tortue verte (Chelonia mydus). 

Art. 3. - Toutefois, par dérogaüon aux dispositions de l'article 2, 
les inti::rdictions de transport. de colportage. de mise en venle, de 
YC[lte ou d'achill sur le lerriloire national ne som pas applicables aux 
spécimens issus des swcks déclarés : 

l. Estampillé-. du poinçon ou de la marque propre au bénéficiaire 
d'une autorisation déHvcée c:onfonnément è. l'article 4 ; 

2. Ou faisane l'objet d'une cession entre bénéficia.ires d'une auto­
risation délivrée conformément à ]'article 4-

An. 4. - Sont soumises à autorisation du p~fel. de département 
la détention et l'utilis.ation, par les fabricants d'objets qui en sont 
composés, de spécimens de tonue marine de l'espèce « Tortue il. 
6::ailles » (Erermnchelys imbricata). 

L'amorisalion a une durée maximum de cinq années; elle peut 
être renouvelée. L'autorisation peut être accordée dans les condi­
tions prévues à l'article R- 212-2 du code rural, pour les spécimens 
importés conformément à la Convention de Washington, avant Le 
1 .. janvier 1984, compris dans les stocb de torlJJe à &:ailles (Erel­
mochelys imbricara) déclarés au ministère de l'environnement avant 
le 1" octobre 1993. 

Som également soumises 1 autorisation du préfet [le déparœmem 
la détention el rutilii.ation, par les fabricants d'objets qui en sont 
composés, de spécimens de IOrtue marine de: l'espèce « Tortue 
verte,. (Chelonia mydas). 

L'autorisation a une durée maximale de cinq années: elle peut 
être renouvelée. L'amorisation peut l'.tre accordée dans les condi­
tions prévues à l'article R- 212-2 du code rural, pour les spécimens 
importés conformément à la Convention de Washington avant le 
l" janvier 198.4 ou prélevés dans la nature sur le cerd1oire naùonal 
avant cetle date, compris dans les stocks de tortue verte (Chelonia 
mydCJS) déclarés au préfot de département avant le 31 décembre 
2001. 

Les autorisations susvisées sont subordonnées à l'engagement 
~crir du demandeur de se s.oumenre au contrôle des agents de 
l'administration désignés à l'article L. 415-1 du code de l'envi­
ronnement. 

Cllaque bénéficiaire d'une aulorisation doit tenir un registre 
d'entrées el sorties conforme au modèle fixé en annexe du présent 
arrêlé et relatif à l'espèce pour laquelle cerce autorisation a élé déli­
vrée. 

La demande d'autorisa.tion précise le nom du demandeur el son 
adresse, la nature de ses activités et ses références professionnelles, 
ainsi que, s'ils existent, le ou les slOcks de spécimens dont il dis­
pose pour chacune des espèces concernées. 

La demande est accompagnée de toutes pièces justifiant l'origine 
licite des spécimens en stock_ 

L'autorisation peut être retirée conformément aux dispositions de 
l'article R. 212-3 du code: rural. 

An. 5. - L' arréu! du 17 juillet 1991 modifié fixant la Uste des 
tortues marines protégées sur le territoire mé1ropolitl1.in est abrogé_ 

Art. 6_ - Le délégué aux arts plastiques, le directeur des pêcbes 
maritimes et de l'aquaculture, la directrice de la narure et des pay­
sages, la directrice des affaires économiques, sociales et culturelles 
de l'outre-mer, le directeur général des douanes e1 droils indirects e1 
le directeur des entreprises commerciales, artisanales el de services 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrtlé, gui sera publié au Journal officiel de la République 
fran~aise_ 

Fait à Paris, le 9 novembre 2000. 
La ministre de l'aminagement du terrilaire 

et de l'environnement, 
DOMINIQUE VOYNET 

La ministre de la culrure 
el de la cammunicarion, 

CATHERINE ÎASCA 

Li! minisrre de l'agriculture ei de la pîkhe, 
JEAN GlAVANY 

Le secrétaire d'Etat à 1 ·ou1re-mu, 
CHRISTIAN p AUL 

Le secrétaire d' Erat 

La secrétaire d'Etat au budger, 
FLORENCE PARLY 

au.r petirns et moyennes en/reprises, 
au commerce, à l'artisœwl 

el à la consornnwtion, 
FRANÇOIS PATRIAT 



19412 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 7 décembre 2000 

ANNEXE 

REGISTRE D'ENTRÉES ET DE SORTIES DE PRODUITS BRUTS D'ÉCAILLES DE TORTUES MARINES 

(Eretmochelys irnbri,;lltel 

Emrée Sanie 

DATE Nature 
Nature Poids Contractant (produit brui Poids Contractant 

ou fabriqué) 

REGISTRE D'ENTAÉES ET DE SORTIES DE PRODUITS BRUTS D'ÉCAILLES DE TORTUES MARINES 

(Ch~rmia m'(d1:1sl 

E11trht Sonia 

DATE Nature 
Nature Poid6 C omractant (produit brut Poido Contractent 

DU fabriqué) 

REGISTRE D'ENTRÉES ET DE SORTIES DE PRODUITS FINIS COMPOSÉS D'ÉCAILLES DE TORTUES MARINES 

(EretmochB/113 imbric;ara) 

Description du produil Entrêe Sonia 

Nature Poida Nombre Data Contractant Date Contrai;cam 

REGISTRE D'ENTAt;.ES ET DE SORTIES DE PRODUITS FINIS COMPOSÉS D'ÉCAILLES DE TORTUES MARINES 

(Chelonia mt,'das/ 

Oncription du produit Entrée Sonie 

Namre Poids Nombre Date Conuectant Date Contractant 


